
Article 13 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 

par ordonnance toute mesure législative visant à : 

1° Autoriser le représentant de l’État dans le département, à titre expérimental, dans un nombre 

limité de régions et pour une durée n’excédant pas trois ans, à délivrer, à leur demande et sur la base 

d’un dossier préalable qu’ils fournissent, aux porteurs de projets dont la mise en œuvre est soumise 

à certaines autorisations administratives relevant de sa compétence régies par les dispositions du 

code de l’environnement, du code forestier ou du code de l’urbanisme, un document dénommé : « 

certificat de projet ».  

Le certificat de projet peut comporter : 

a) Un engagement de l’État sur la procédure d’instruction de la demande, notamment la liste des 

autorisations nécessaires, la description des procédures applicables et les conditions de recevabilité 

et de régularité du dossier ; 

b) La décision mentionnée au III de l’article L. 122-1 du code de l’environnement résultant de 

l’examen au cas par cas mené par l’autorité administrative de l’État compétente en matière 

d’environnement et, lorsque le projet est soumis à étude d’impact, l’avis prévu au premier alinéa de 

l’article L. 122-1-2 du même code si le porteur de projet le demande ; 

c) Un engagement de l’État sur le délai d’instruction des autorisations sollicitées relevant de sa 

compétence, ainsi que la mention des effets d’un dépassement éventuel de ce délai ; 

2° Prévoir que, dans certaines des régions retenues pour l’expérimentation, le certificat de projet 

peut : 

a) Avoir valeur de certificat d’urbanisme, sur avis conforme de l’autorité compétente en la matière 

lorsque cette autorité n’est pas l’État ;  

b) Comporter une notification de la décision, mentionnée au III de l’article L. 122-1 du code de 

l’environnement, résultant de l’examen au cas par cas mené par l’autorité administrative de l’État 

compétente en matière d’environnement ; 

c) Mentionner, le cas échéant, les éléments de nature juridique ou technique d’ores et déjà détectés 

susceptibles de faire obstacle au projet ; 

3° Déterminer les conditions dans lesquelles le certificat de projet peut comporter une garantie du 

maintien en vigueur, pendant une durée déterminée, des dispositions législatives et réglementaires 

déterminant les conditions de délivrance des autorisations sollicitées ; 

4° Déterminer les conditions de publication du certificat de projet et celles dans lesquelles il peut 

créer des droits pour le pétitionnaire et être opposable à l’administration et aux tiers. 

 


